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Motion du 7 octobre 2020 de Mmes et MM. Eric Bertinat, Marie-Agnès Bertinat, 
Didier Lyon, Pascal Altenbach, Christo Ivanov, Vincent Schaller, Pierre Scherb, 
Amanda Ojalvo, Brigitte Studer, John Rossi, Delphine Wuest, Patricia Richard, 
Michèle Roullet, Yves Steiner, Sebastian Aeschbach, Daniel Sormanni, Nicolas 
Ramseier et Alia Chaker Mangeat: «Il faut moderniser rapidement les garages à 
vélos de la Gérance immobilière municipale (GIM)». 
 
 

PROJET DE MOTION 
 
 
Considérant: 
 

 que la loi sur la mobilité douce (LMD) encourage les Genevois à utiliser le vélo 
pour leurs déplacements;  

 que la Ville de Genève encourage ses communiers à pratiquer ce mode de 
transport. Sa politique cyclable se concentre sur l’extension du réseau et la 
sécurité des cyclistes mais semble oublier son existence hors de son usage;  

 que les utilisateurs de vélos sont de plus en plus nombreux; 
 que parmi eux, de nombreux vélos sont électriques ou sont équipés d’une 

poussette, d’une remorque etc., ce qui demande par conséquent des 
installations nouvelles; 

 que de nombreux immeubles de la GIM présentent des garages à vélos 
dépourvus d’un accès pratique, d’un agencement facilitant le dépôt de son 
vélo et assurant sa sécurité, d’un éclairage adéquat et d’un environnement 
sécurisant pour l’utilisateur de ce moyen de transport; 

 que de nombreux propriétaires préfèrent parquer leur vélo à domicile, ou dans 
l’allée de leur immeuble, ou même le laisser dehors enchaîné à un potelet; 

 que le vol des vélos incroyablement élevé sur notre commune complique 
l’existence de leurs propriétaires et leur coûte évidemment de l’argent pour 
l’achat d’un nouveau deux-roues; 

 que devant la surdensification de notre commune, il convient de libérer au 
maximum l’espace public, 

 
 
le Conseil municipal demande au Conseil administratif: 
 

 de prévoir rapidement la rénovation de parkings à vélos dans ses immeubles 
(GIM) pour les moderniser; 

 de demander au Service d’urbanisme d’étudier non seulement l’accès et le 
local réservés à cet usage mais aussi un équipement standard pour déposer 
son vélo (facile d’accès et d’utilisation, avec une protection contre les coups 
des autres utilisateurs et un cadenas efficace); 

 de mandater des PME genevoises pour la production et l’installation de ces 
équipements; 

 de commercialiser son système auprès du Canton, des autres communes et 
des fondations immobilières. 


